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n° 188 681 du 21 juin 2017  

dans l’affaire X / I 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 Contre : 

 

L'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé 

de la Simplification administrative 

 

 

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite par télécopie le 20 juin 2017 par X, qui déclare être de nationalité burundaise et 

qui demande la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de la décision de 

refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 26 quater), prise le 15 juin 2017 et lui notifiée 

le même jour. 

 

Vu le titre I
er

 bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 

décembre 1980 »). 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers (ci-après dénommé le « Conseil »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 21 juin 2017 convoquant les parties à comparaître le 21 juin 2017 à 11 heures. 

 

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. SABAKUNZI, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me A. DETOURNAY loco Me E. DERRICKS, avocate, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits et les rétroactes utiles à l’appréciation de la cause  

 

1.1 Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient la 

requête.  

 

1.2 Le requérant déclare être arrivé en Belgique en date du 7 octobre 2016. 

 

1.3 Il a introduit une demande d’asile auprès des autorités belges le 25 octobre 2016. 

  

1.4 Le 23 novembre 2016, la partie défenderesse a adressé aux autorités françaises une demande de 

prise en charge de la partie requérante en application de l’article 12.4 du Règlement (UE) n° 604/2013 
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du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013, établissant les critères et mécanismes de 

détermination de l’État membre responsable de l’examen d’une demande de protection internationale 

introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride (refonte), dit 

Règlement de Dublin III (ci-après dénommé de la sorte).  

 

1.5 Les autorités françaises ont refusé la prise en charge du requérant en date du 22 décembre 2016. 

Suite à une contestation de ce refus par les autorités belges le 30 décembre 2016, les autorités 

françaises ont finalement accepté cette prise en charge en date du 9 mai 2017. 

 

1.6 Le 15 juin 2017, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la partie requérante une décision de 

refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 26quater), qui lui a été notifiée le même jour. Il 

s’agit de la décision attaquée, qui est motivée comme suit : 

 

« […] 
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». 

 

 

2. Question préalable 

 

A l’audience, la partie requérante souligne qu’une erreur matérielle s’est glissée dans la requête 

introductive d’instance et que l’identité du requérant y est reproduite de manière erronée. La partie 

requérante confirme que ses nom et prénom sont bien, respectivement, N. et O., ce qui correspond aux 

données d’identité reprises sur l’acte attaqué. 

 

La partie défenderesse ne formule aucune observation particulière à cet égard à l’audience. 

 

 

3. Recevabilité 

 

La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le délai fixé par l’article 

39/57, § 1
er

, dernier alinéa, de la loi du 15 décembre 1980, tel que modifié par l’article 4 de la loi du 10 

avril 2014 portant des dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du Contentieux 

des étrangers et devant le Conseil d'Etat. 

 

 

4. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

4.1 Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1
er

, alinéa 1
er

, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

4.2. Première condition : l’extrême urgence  

 

4.2.1 En l’espèce, le caractère d’extrême urgence est contesté par la partie défenderesse dans ses 

observations orales à l’audience. 

 

Il appert que la partie requérante n’est en effet pas maintenue dans un lieu déterminé visé aux articles 

74/8 et 74/9 de la loi du 15 décembre 1980, comme le confirme expressément son conseil à l’audience. 

 

4.2.2 Le Conseil rappelle que la procédure d’extrême urgence est une procédure qui, compte tenu des 

circonstances, réduit à un strict minimum l’exercice des droits de la partie défenderesse et les 

possibilités d’instruction de la cause. Le recours à une telle procédure doit dès lors rester exceptionnel. 

 

Pour être pertinent, l'exposé justifiant l'extrême urgence de la demande de suspension doit apporter la 

démonstration d’un péril imminent tel que la procédure de suspension ordinaire ne permettrait pas de 

prévenir efficacement la réalisation du préjudice grave allégué. Cette exigence, qui est présumée dans 
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le cas visé à l'article 39/82, § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, peut d'autant moins être 

regardée comme une restriction inacceptable au droit du requérant à une protection juridictionnelle 

effective que le rejet d'une demande de suspension d’extrême urgence pour le seul motif que l’extrême 

urgence alléguée n'a pas été établie, n'empêche nullement le requérant de redemander ultérieurement 

la suspension de l'exécution du même acte administratif. 

 

Lorsque la partie requérante est privée de sa liberté en vue de son éloignement, elle fait l’objet d’une 

mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. Dans ce cas, il est légalement établi que la 

suspension de l’exécution de cette mesure, selon la procédure de suspension ordinaire, interviendra 

trop tard et ne sera pas effective.  

 

A contrario, la seule délivrance d’un ordre de quitter le territoire à un étranger qui ne fait, par ailleurs, 

l'objet d'aucune mesure de contrainte en vue de l’obliger à quitter le territoire, ne constitue pas comme 

telle un péril imminent justifiant le recours à la procédure d’extrême urgence. La seule crainte que 

l’exécution de l’acte attaqué pourrait survenir à tout moment, une fois expiré le délai accordé pour quitter 

volontairement le territoire, n’autorise pas davantage à tenir pour établi qu’un éloignement par la 

contrainte surviendra de manière effective dès l’expiration de ce délai. 

 

Toutefois, dans des cas exceptionnels, afin de respecter les exigences requises par l’article 13 de la 

CEDH, la partie requérante doit conserver la possibilité de demander la suspension d’extrême urgence 

d’un ordre de quitter le territoire, même lorsque celui-ci ne fait pas l’objet d’une mesure de contrainte, 

chaque fois qu’il s’avère nécessaire et urgent de procéder à l’examen effectif de griefs tirés de la 

violation de l’article 3 de la CEDH (voir Cour EDH 27 février 2014, Josef/Belgique, § 104). 

 

Il appartient dans ce cas à la partie requérante de justifier, dans l’exposé de l’extrême urgence de la 

demande de suspension introduite, la raison pour laquelle elle estime que la suspension de l’exécution 

de cet ordre de quitter le territoire, selon la procédure de suspension ordinaire, interviendra trop tard et 

ne sera pas effective. Cette justification doit être étayée par des éléments concrets susceptibles d’en 

établir la réalité, d’en cerner la nature et la consistance, et de justifier l’intervention urgente du juge 

quant à ce. A cet égard, le délai dans lequel une partie requérante introduit une demande de 

suspension d’extrême urgence après la notification de la décision attaquée, peut constituer une 

indication du caractère d’extrême urgence ou non de cette demande. 

 

4.2.3 Dans la requête introductive d’instance, sous un titre III intitulé « Quant à l’extrême urgence », la 

partie requérante fait valoir que : 

 

« Attendu que le requérant a reçu la décision du 15/06/2017 qui lui a été notifiée par un délégué du 

secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration ; 

Que la décision demande au requérant de quitter la Belgique et le territoire des Etats appliquant les 

acquis Schengen et rejoindre la France dans les 10 jours ; 

 

Qu’un laisser-passer lui a été donné par la partie adverse lui demandant de se présenter aux autorités 

françaises avant le 15/07/2017 ; 

 

Attendu que le requérant a urgence de demander la suspension en extrême urgence de la décision qui 

viole manifestement le Règlement (EU) N°604/2013 du parlement européen et du Conseil du 26 juin 

2013 et d’autres principes généraux repris aux moyens développés ci-dessous et qui lui causent 

préjudice ; 

 

Attendu que le requérant a reçu la décision le 15/06/2017, qu’il a pu rencontrer son conseil le 16 juin 

2017,  

 

Que le conseil du requérant a fait son possible pour transmettre avec diligence le recours dans les 

meilleurs délais conformément à la jurisprudence du Conseil du Contentieux des Etrangers et du 
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Conseil d’Etat ; Que son conseil a fait diligence pour introduire les recours dans les cinq jours de sa 

détention ; 

 

Qu’il urge au Conseil de statuer en extrême urgence sur la demande en suspension de cette décision 

afin que le requérant ne puisse pas subir un préjudice grave et difficilement réparable ; 

 

Attendu que l’état d’extrême urgence n’est pas contestable et se vérifie même à a [sic] lecture de la 

décision entreprise,  

 

Qu’il y a lieu de déclarer la demande en suspension d’extrême urgence recevable et fondée et 

suspendre la décision du 15/07/2017 refusant le séjour au requérant avec ordre de quitter le territoire 

(annexe 26 Quater) ». 

 

Sous un titre IV, la partie requérante avance également, au titre de préjudice grave difficilement 

réparable, que :  

 

« Attendu que le requérant est un athlète de niveau international ; que depuis le mois de novembre 

2016, il fait des entraînements avec son club d’athlétisme d’Alost et est apprécié par la ligue flamande 

d’athlétisme. 

 

Le Règlement (EU) N) 604/2013 [sic] du parlement européen et du conseil du 26 juin 2013 a instauré un 

système qui permet à chaque demandeur d’asile de pouvoir autant que possible n’être pas désorienté 

dans le pays où il demande l’asile. C’est pourquoi le règlement permet aux Etats membres de pouvoir 

informer les demandeurs d’asile sur leurs possibilité de vivre dans le même pays avec les membres de 

famille ou les gens proches. 

 

Le requérant qui a noué des relations étroites avec les belges depuis le mois de novembre 2016 en 

étant membre d’un club d’athlétisme d’Alost et a développé les mêmes relations qu’une autre personne 

pourrait avoir développé par rapport aux autres membres de sa famille ou de ses proches vivant sur le 

même territoire.  

 

Le règlement européen est ici applicable car les relations que le requérant mène avec le club 

d’athlétisme d’Alost et la ligue flamande d’athlétisme sont semblables à celles qui sont visées entre 

membres d’une famille ou proches ; 

Le requérant subirait un préjudice psychologique et moral évident s’il devait retourner en France 

puisqu’il n’aurait pas de chances d’avoir un club d’athlétisme comme celui qu’il fréquente et qui lui 

donne toutes les possibilités d’entraînement physique et mentale [sic] ; 

Le transfert vers la France du requérant perturberait ses capacités athlétiques et compromettrait sa 

santé au cas où son corps ne serait plus soumis à l’entraînement régulier et contrôlé. 

 

Que le requérant risquerait de voir son état de santé se détériorer et risquerait de subir un préjudice 

grave et difficilement réparable ». 

 

4.2.4 En l’espèce, le Conseil, se référant à ce qui vient d’être développé supra, estime que la seule 

délivrance d’un laissez-passer et la crainte que l’exécution de la décision attaquée pourrait survenir à 

tout moment - le délai de dix jours accordé pour quitter volontairement le territoire n’ayant toutefois pas 

encore expiré -, n’autorisent pas à tenir pour établi qu’une suspension de l’exécution de cette décision 

selon la procédure ordinaire surviendrait après l’éloignement effectif du requérant. A défaut d’une 

suspension en temps utile et si les circonstances l’exigeaient, il serait encore loisible à la partie 

requérante d’introduire, le cas échéant, une demande de mesures provisoires en extrême urgence, ainsi 

que le prévoit la loi du 15 décembre 1980. 

 

4.2.5 S’agissant des considérations relatives aux relations nouées par le requérant avec les membres 

de son club d’athlétisme d’Alost depuis novembre 2016, qui s’assimileraient à des relations avec des 

membres de la famille ou des proches, et à supposer, au terme d’une lecture extrêmement bienveillante 
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de la requête introductive d’instance, que la partie requérante en infère une possible violation de l’article 

8 CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou 

familiale est invoqué, le Conseil examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la 

CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence 

ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris 

(cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 

; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. 

 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit 

national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est 

question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres 

de cette famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion 

de ‘vie privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion 

de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition 

exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). 

 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

Dans ces circonstances, et au vu du dossier administratif et de la requête, force est de constater que le 

requérant reste en défaut d’établir l’existence d’une vie familiale et/ou privée telle que protégée par 

l’article 8 de la CEDH. En effet, force est de constater qu’il n’est développé aucune considération quant 

à la nature ou la teneur des « relations étroites avec des belges » vantées en termes de requête et 

qu’aucun élément probant circonstancié n’est produit à cet égard, les deux attestations datées 

respectivement du 1
er

 et du 19 février 2017 et émanant de responsables de clubs sportifs témoignant de 

l’assiduité à l’entraînement du requérant, de ses capacités athlétiques et de leur volonté de voir le 

requérant autorisé à un séjour au vu de ses bons résultats sportifs, ne suffisant pas à établir l’existence 

d’une vie familiale et/ou privée en Belgique. 

 

Par conséquent, le Conseil estime que le requérant n’établit pas la vie familiale et/ou privée dont il se 

prévaut. 

 

Le requérant n’est donc pas fondé à se prévaloir d’une violation de l’article 8 de la CEDH.  

 

4.2.6 Par ailleurs, s’agissant des éléments invoqués en termes de requête pour démontrer une possible 

violation de l’article 3 de la CEDH en cas de renvoi du requérant vers la France, le Conseil rappelle que 

c’est au requérant de démontrer qu’il existe des motifs sérieux et avérés de croire qu’il encourt un risque 

réel de subir un traitement inhumain ou dégradant en cas de transfert vers la France.  

 

Or, au vu des termes mêmes de la requête, à savoir que le requérant « subirait un préjudice 

psychologique et moral évident s’il devait retourner en France puisqu’il n’aurait pas de chances d’avoir 

un club d’athlétisme comme celui qu’il fréquente et qui lui donne toutes les possibilités d’entraînement 

physique et mentale », que « Le transfert vers la France du requérant perturberait ses capacités 

athlétiques et compromettrait sa santé au cas où son corps ne serait plus soumis à l’entraînement 

régulier et contrôlé », et au vu de ce qui vient d’être jugé supra par le Conseil relativement à l’article 8 

de la CEDH, le Conseil observe que le requérant reste en défaut d’expliciter, in concreto, en quoi il 

serait soumis à des traitements inhumains ou dégradants et en quoi les éléments invoqués atteindraient 

le seuil de gravité requis par l’article 3 CEDH. 
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Par ailleurs, le Conseil observe, à la suite de la partie défenderesse à l’audience, que la partie 

requérante ne conteste pas les motifs de la décision attaquée afférents aux éléments susvisés, à savoir 

la qualité d’athlète du requérant et son état de santé.  

 

En effet, concernant l’état de santé du requérant, la partie défenderesse a pu légitimement estimer que 

« lors de son audition à l'Office des Étrangers, l'intéressé a déclaré être en bonne santé ; que le conseil 

du requérant a remis un certificat médical daté du 13 avril 2017 attestant que son client est atteint d'une 

affection médicale nécessitant un traitement médicamenteux et beaucoup de repos ; que depuis ce 

certificat médical, le candidat n'a remis aucun autre document médical […] que si le document médical 

atteste que l'intéressé est atteint d'une affection médicale nécessitant un traitement médicamenteux et 

beaucoup de repos, ce certificat médical ne précise pas qu'il est dans l'incapacité de voyager, que le 

traitement doit être poursuivi pour raisons médicales en Belgique, que son état de santé est critique ou 

encore qu'il présente une affection mentale ou physique particulièrement grave (par ex. qu'il constitue 

un danger pour lui-même ou pour les autres, qu'une hospitalisation est nécessaire pour un suivi 

psychologique ou physique...) et qu'il serait impossible au vu de son état de santé d'assurer un suivi en 

France, et qu'il n'a dès lors pas démontré qu'il présente une affection mentale ou physique 

particulièrement grave […] que rien n'indique dans le dossier du candidat, consulté ce jour, que celui-ci 

a introduit une demande d'autorisation de séjour selon les articles 9ter ou 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Concernant les qualités athlétiques mises en avant par la partie requérante, la partie défenderesse a pu 

également à bon droit, sans être contredite sur ce point, considérer que « le fait d'être un athlète de haut 

niveau ne peut constituer une dérogation à l'application du Règlement 604/2013 dans le processus de 

détermination de l'État membre responsable de l'examen de la demande d'asile ; que si l'intéressé 

souhaite s'entraîner et être un sportif de haut niveau en Belgique, il lui est possible d'effectuer les 

démarches nécessaires à cette procédure qui est étrangère à la procédure d'asile », que « en cas de 

transfert en France, il sera loisible au candidat de continuer à s'y entraîner » et, en définitive, que « en 

aucun moment, l'intéressé n'a fourni une quelconque précision concernant toute autre circonstance 

exceptionnelle qui eût pu justifier, le cas échéant, le traitement de sa demande d'asile en Belgique et 

qu'il n'invoque aucun problème par rapport à la France qui pourrait justifier le traitement de sa demande 

en Belgique ». 

 

4.3 Au vu de ce qui précède, il apparaît que le péril imminent n’est pas démontré. Il en résulte que 

l’extrême urgence n’est pas établie en l’espèce. 

 

4.4 Par conséquent, la première condition cumulative n’est pas remplie. 

 

4.5 Partant, la demande de suspension est irrecevable. 

 

 

5. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront examinées, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-et-un juin deux mille dix-sept, par : 

 

M. F. VAN ROOTEN,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. PIVATO,    greffier assumé, 

 

 

 

 

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

A. PIVATO     F. VAN ROOTEN 


